
FICHE

Exonération de charges pour 
embauche réalisée dans les 
entreprises de moins de 10 salariés…

PRÉSENTATION DE L’AIDE
www.entreprises.gouv.fr/zerocharges/index.html

Inscrite dans le Plan de relance de l’économie 
annoncé par le Président de la République, cette 
aide est destinée à soutenir l’embauche à compter 
du 4 décembre 2008 et jusqu’à la fi n de l’année 
2009 dans les très petites entreprises de moins 
de 10 salariés. 

Pour les périodes d’emploi effectuées du 1er 
janvier 2009 au 31 décembre 2009, vous pouvez 
ainsi bénéfi cier de l’aide prévue par le décret n° 
2008-1357 du 19 décembre 2008 instituant une 
aide à l’embauche pour les très petites entreprises, 
dans la mesure où vous en remplissez les conditions 
d’attribution, précisées dans la présente notice. 

L’aide compense intégralement les charges patro-
nales pour un salaire égal au SMIC, et les compense 
en partie jusqu’au SMIC augmenté de 60 %.

POUR BÉNÉFICIER DE L’AIDE, VOUS 
DEVEZ ENVOYER À PÔLE EMPLOI :

■  la demande du bénéfi ce de l’aide à l’embauche : 
www.entreprises.gouv.fr/zerocharges/pdf/
formulaire.pdf, 

■  puis, dans les trois mois qui suivent chaque 
trimestre civil de travail, un formulaire 
d’actualisation trimestriel qui vous est envoyé et 
qui permet à Pôle emploi de calculer le montant 
de l’aide pour le trimestre de travail écoulé. 

ATTENTION : le formulaire d’actualisation 
trimestriel devra impérativement être envoyé

dans les trois mois qui suivent la fi n de chaque trimestre 
civil de travail déclaré, sous peine de déchéance du 
droit à l’aide pour le trimestre considéré.

1 - EMPLOYEURS CONCERNÉS 

Peuvent bénéfi cier de l’aide, les employeurs du secteur 
concurrentiel et les associations relevant du champ 
d’application de la réduction générale de cotisations 
sociales patronales sur les bas et moyens salaires 
(article L.241-13 du code de la sécurité sociale) et 
employant moins de 10 salariés (voir point 3 ci-après). 

2 -  EMBAUCHE À PARTIR
DU 4 DÉCEMBRE ET JUSQU’À
LA FIN DE L’ANNÉE 2009

Pour être éligible à l’aide, l’embauche du salarié doit 
avoir eu lieu à compter du 4 décembre 2008 et jusqu’à 
la fi n de l’année 2009 : 

■  sous contrat à durée indéterminée (CDI), 

■  sous contrat à durée déterminée (CDD) pour 
une durée supérieure à un mois. 

Sont également considérés comme une embauche : 

■  le renouvellement, à compter du 4 décembre 
2008, d’un CDD pour une période supérieure 
à un mois, 

■  la transformation, à compter du 4 décembre 
2008, d’un CDD en CDI.

3 - APPRÉCIATION DES EFFECTIFS 

L’effectif de l’entreprise est apprécié au 30 novembre 
2008, tous établissements confondus. Il est égal à la 
moyenne des effectifs déterminés pour chacun des onze 
premiers mois de l’année 2008. Pour une entreprise 
créée entre le 1er janvier 2008 et le 30 novembre 2008, 
l’effectif est apprécié sur la moyenne des effectifs de 
chacun de ses mois d’existence. Pour une entreprise 
créée entre le 1er décembre 2008 et le 31 décembre 
2009, l’effectif est apprécié à la date de sa création. 

Pour la détermination de la moyenne des effectifs, les 
mois au cours desquels aucun salarié n’est employé ne 
sont pas pris en compte.

AIDE À L’EMBAUCHE
POUR LES TRÈS PETITES ENTREPRISES (ATPE) 
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4 - CONDITIONS D’ATTRIBUTION 
Pour pouvoir bénéfi cier de l’aide, l’entreprise : 

■  ne doit pas avoir procédé dans les six mois qui 
précèdent l’embauche à un licenciement économique 
sur le poste pourvu par le recrutement,       

■  ou ne doit pas avoir rompu un contrat de travail 
avec le même salarié dans les six mois qui précèdent 
la période de travail au titre de laquelle l’aide est 
demandée lorsque la rupture est intervenue après le 
4 décembre 2008,

■  et doit être à jour de ses obligations déclaratives et de 
paiement à l’égard des organismes de recouvrement 
des cotisations et contributions de sécurité sociale 
ou d’assurance chômage.

5 - NON CUMULS D’AIDE 

L’aide n’est pas cumulable avec une embauche en contrat 
aidé (contrat initiative emploi, contrat d’avenir, insertion 
par l’activité économique, entreprises adaptées, 
contrat d’apprentissage, contrat insertion-revenu 
minimum d’activité, contrat d’accès à l’emploi, etc.).

Cas particulier : Aide à l’emploi de personnel dans 
les hôtels, cafés et restaurants – HCR – (article 10 de 
la loi 2004-804 du 9 août 2004). Si vous bénéfi ciez de 
cette aide, vous devez, pour chaque embauche, opter 
soit pour l’aide HCR, soit pour l’aide à l’embauche pour 
les très petites entreprises (ATPE). Vous ne pourrez dès 
lors pas déclarer, dans les formulaires d’actualisation 
trimestriels propres à ces deux aides, des périodes de 
travail relatives à un même salarié. 

6 - MONTANT DE L’AIDE 

Le montant de l’aide est calculé par Pôle emploi en 
fonction des informations que vous lui avez transmises.

Vous n’avez rien à calculer. Pour votre information, 
le montant de l’aide est calculé selon les modalités 
prévues aux deux premiers alinéas du III de l’article L. 
241-13 et aux 1° à 3° du I de l’article D. 241-7 du code 
de la sécurité sociale. 

Le coeffi cient maximal pris en compte pour le calcul de 
l’aide est de 0,14. Il est atteint pour une rémunération 
inférieure ou égale au salaire minimum de croissance. 
Ce coeffi cient devient nul pour une rémunération égale 
au salaire minimum de croissance majoré de 60 %.

Le coeffi cient (C) est déterminé par l’application de la 
formule suivante : 

EXEMPLE 

En fonction de la valeur du SMIC
au 1er janvier 2009 :
■  pour un salarié rémunéré au SMIC à temps 

complet (1 321,05 ), le montant de l’aide est 
de 184,95  par mois. 

■  pour un salarié à temps partiel effectuant 80% du 
temps de travail et percevant une rémunération 
mensuelle brute de 1100,55 , le montant de 
l’aide est de 137,57  par mois. 

■  pour un salarié à temps complet et percevant 
une rémunération mensuelle brute, supérieure 
au SMIC, soit 1527,80  par mois, le montant 
de l’aide est de 135,97  par mois. 

L’aide n’est pas due lorsque son montant mensuel est 
inférieur à 15 . 

C =
0,14
0,6

x 1,6 x
montant mensuel du SMIC

rémunération mensuelle brute hors heures 
supplémentaires et complémentaires

1-

7 - PAIEMENT DE L’AIDE 

Une fois la présente demande d’aide souscrite, l’aide de 
l’Etat est versée : 

■   chaque trimestre et à terme échu, 

■  dans le mois qui suit la réception de la déclaration 
d’actualisation trimestrielle remplie et signée par 
l’employeur, et adressée à Pôle emploi services dans 
les trois mois qui suivent le trimestre pour lequel 
l’aide est demandée. Au-delà de ce délai de 3 mois, 
l’aide ne peut plus être versée pour le trimestre 
considéré. 

Sur cette déclaration d’actualisation trimestrielle, vous 
devrez renseigner des informations relatives au salarié 
concerné, qui permettront le calcul de l’aide.

8 - DURÉE DU TEMPS DE TRAVAIL 

La durée à temps complet dans l’entreprise est soit la 
durée légale de 35 heures par semaine, soit la durée 
collective conventionnelle applicable dans l’entreprise 
si elle est différente. 

La durée du temps de travail des salariés à temps partiel 
est le nombre d’heures indiqué dans leur contrat de 
travail. 

Ces durées du temps de travail doivent être exprimées 
dans le formulaire en équivalent heures par semaine.

EXEMPLE 

■  Si la durée du temps de travail est de 1607 
heures par an, la durée équivalente est de 35 
heures par semaine.

■  Si elle est de 800 heures par an, la durée 
hebdomadaire équivalente est de :

= 17,42 heures
800

1607
x 35

POUR TOUTES INFORMATIONS 
COMPLÉMENTAIRES :

AGEFOS PME Lorraine
Pôle TPE

Fax 03 83 28 25 53
Email : tpe-lor@agefos-pme.com
www.agefos-pme-lorraine.com
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www.pole-emploi.fr
www.entreprises.gouv.fr/
zerocharges/index.html

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DES RELATIONS SOCIALES,

DE LA FAMILLE
ET DE LA SOLIDARITÉ


